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NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU
TITRE DE L'ARTICLE 18.5 DE L'ACCORD

REPUBLIQUE DOMINICAINE

La Mission permanente de la République dominicaine a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-apres, en date du 10 mars 1995.

LaMission permanente de la République dominicaine informe par la présente le Comité des
pratiques antidumping del’ Organi sation mondia e du commerce (OM C) quelaRépublique dominicaine
demande la prorogation, jusgu'alafin du mois de mai 1995, du délai qui lui est accordé pour notifier
les lois en question.

L a République dominicaine prépare en ce moment une loi antidumping et elle ne sera pas en
mesure de la communiquer au Comité avant la date susmentionnée.





